
•
~~-- Gouvemement du Quebec 
' :. r " L'lnspecteur general 

.. ~\',, des institutions financieres 
LETTRES PATENTES 
Loi sur les compa~nies 
{L.R.Q., chap. C-38, a. 218) 

Partie III 

L'Inspecteur general des institutions 
financieres, sous l'autorite de la 
partie III de la Loi sur Jes compagnies, 
accorde les presentes le'ttres patentes aux 
requerants ci-apres designes, les consti-. 
tuant en corporation sous la denomination 
sociale 

FONDATION QUEBECOISE DU SIDA 

Donnees et scellees a Quebec le 1989 06 19 

et enregistrees le 1989 06 19 

au libro C-1288, folio Z7 

2730-8444 

C-Ontresignatairo 



1 - Requerants 

Les requerants auxquels sont accordees les presentes lettres patentes sont: 

Norn et pr~noms 

Rene Raymond 

Ginette Desmeules 

Rejean A. Delisle 

Lise Lanctot 

Mario Guerette 

Profession ou 
Occupation habituelle 

ensei nements su lementair sen Annexe A 

2 - Siege social 

Le siege social de la corporation est situe au 

3 - Conseil d'admlnlstration 

Les administrateurs provisoires de la corporation sont: 

Rene Raymond 

Ginette Desmeules 

Rejean A. Delisle 

Lise Lanctc;it 

Mario Guerette 
4 - lmmeubles 

Adresse domicilaire 
· (No, rue, municipalite, code postal) 

Le montant auquel sont limites les biens immobiliers que peutacquerir 
et posseder la corporation est limite a 

5 000 000 $ 
OU 

Les revenus provenant des biens immobiliers que peut acquerir et 
posseder la corporation sont limites a 
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. ' ' • 

5-0bjets 

Les objets pour lesquels la corporation est constituee sont les suivants: . 

1. Recueillir et gerer, sur une base provinciale, des fonds 
destines , par ordre de priorite:· 

a) a supporter les personnes confrontees a la problematique 
de l'infection au VIH qui s_ont dans le ·besoin; 

b) a supporter financierement, en tout OU en partie, des 
interventions communautaires visant a reduire l'epidemie 
provoquee par l'infection au VIH; 

c) a supporter financierement, en tout OU en partie, -des 
projets de recherche-action qui repondent aux criteres 
usuels garantissant la pertinence et la qualite de·telles 
recherches; 

d) a contribuer a certains aspects de.la recherche fondamen­
tale relatifs a l'implication des personnes affectees par 
le VIH dans des protocoles de recherche. 

2. Recevoi-r des dons, legs et autres contributions de meme nature 
en argent, en valeurs mobilieres et immobilieres, et adminis­
trer de tels dons, legs et contributions. 

3. Acquerir, administrer, gerer et disposer de tout bien, meuble 
ou immeu~le dans le but de rencontrer les objets de la corpo­
ration. 

4. Autoriser la creation et le maintien de sections regionales 
i autonomes qui poursuivront les objets de la Fondation dans 

leur region. 

Specifications 

Le tout ne pouvant constituer un etablissement au sens de la Loi 
sur les services de sante et les services sociaux. 

Les objets ci-haut mentionnes ne permettent pas cependant a la 
corporation d'offrir au public des plans de souscription par 
versements uniques ou periodiques permettant aux souscripteurs 
OU cotisant, OU a leurs ayants droit, d'etre rembourses OU de 
beneficier, sous quelque forme que ce soit, de l'argent qu'ils 
SL',ront verse a la Fondation. 
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• 
6 - Autres dispositions (selon le cas) 

t 
- Advenant la dissolution ou la cessation des activites de la 

Fondation, taus les avoirs restants de la Fondation, apres 
acquittement des dettes, seront remis a une ou a plusieurs 
organisation(s) sans but lucratH enregistree('!'Lpeursuivant 
des buts similaires et exer~ant ses activites au Quebec. 
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• Quebec:: 
A ,r r 

ARRETE DE REVOCATION 
Loi sur la publicite legate des entreprises individuelles, 

des societes et des personnes morales 

Registraire 
des entreprises D H 
. Quebecuu 

R553DLOQ92F20FA 

(L.R.Q., chap. P-45, art. 56) 

Le Registraire des entreprises depose au registre des 
entreprises individuelles, des societes et des personnes 
morales l'arrete de revocation de radiation d'irnrnatriculation 
de 

FONDATION QUEBECOISE DU SIDA 

radie le 10 mai 2002. 

Depose au registre le 5 fevri.er 2007 
sous le numero d'entrepri.se du Que'bec 1140642290 

Registraire des entreprises adjoint par intMm 



Registraire 

des eQ-bec = = 
Direction des entreprises 

ARRE.TE DE REVOCATION 

Avis au tiers - reguerant 

Pour faire suite a votre demande de revocation de radiation, vous 
trouverez ci-joint une copie de l'arrete de revocation de l'immatriculation 
de la personne morale concernee. 

Puisque la requete presentee par un tiers n'a pas a etre accompagnee 
des declarations annuelles exigibles en vertu de la Loi sur la publicite 
legate des entreprises individuelfes, des societes et des personnes 
morales, l'immatriculation de l'assujetti peut toujours etre radiee 
d'office par le Registraire des entreprises. 

Pour eviter cette demarche legale, vous devez annuellement informer 
par ecrit le registraire de la necessite de ne pas radier de nouveau 
l'immatriculation de I' assujetti, car nous ne ferons plus de rappel pour 
connaitre vos intentions. De meme, dans l'eventualite ou des 
procedures judiciaires etaient entreprises contre cet assujetti, vous 
devez, lorsqu'elles seront terminees, en informer le registraire. Le 
defaut de ne pas vous conformer a ces obligations pourra sans preavis 
entrainer de nouveau la radiation d' office de l'immatriculation de 
I' assujetti. 

Le Service des personnes morales (Quebec) 

Quebec 
Case posta1e 11 53 
Quebec (Quebec) G 1 K 70 
reIecopieur : (418) 646-9660 

Montreal 
800, ToiJr de ta Place-Victoria 
Case postale_ 355 
Montreal {Quebec) H4Z 1H9 
reIecopieur : {514) 873-6431 



Registra-
des entreprises U O Demande de revocation de radiation 

presentee par un tiers Quebec en 
Loi sur la publicite legale des entreprises individuelles. des societes 

et des personnes morales (L.R.Q., c. P-45, art. 54) 

1- Requerant : !nscrire !e nom et le domicile du requerant. 
Norn 

Coalition des organismes communautaires quebecois de lutte contre le sida (COCQ-Sida) 
N' I Norn de la rue App.ibureau 

1 Sherbrooke Est 
Municipalite/ville I Province -~9.d1.P-Q~l~L . ·;-- ·· r -~ . r·f-
Montreal Quebec H ! 2 , x:3 V 8 

EXPOSE QUE: 

2 • Identification de l'enlreprise : Personrie physique : inscrire le nom et le prenom declares au registre. 
Societe, association/groupement: inscrire le nom declare au registre. 
Personne morale : inscrtre le nom declare au registre. 

L'entreprise Fondation quebecoise du sida 
Norn 

a ete immatriculee au Registre des entreprises du Quebec 

~ i1!9i9!4lo i6l2i1I sous le numero d'entreprise du Quebec 
Date de rimmatriculation (annee/mois1our) 

' ' ! 

Obligatoire 

I NEQ I 1 1 4 i O 6 · 4 ; 2 : 2 ; 9 • O 

3· Le I 2 ~a~de ~L~L~
0

~
01
:Js/j:u;) O I, le Registraire des entreprises a radie d'office l'immatriculation de cette entreprise au Registre 

des entreprises du Quebec, le tout conformement aux dispositions de !'article 50 de la Loi sur la publicite legale des entreprises individuel­
les, des societes et des personnes morales. 

4- La revocation de radiation n'est pas demandee pour des fins illegales, mais de bonne foi et dans l'interet du requerant pour les motifs 
suivants: 
lnscrire les motifs au soulien de la demande. 

Pour la reprise des activites d 1 autofinancement 1 au profit de la COCQ-Sida et de 
ces 38 organismes membres, impliques dans la lutte contre le sida et aupr es des 
personnes vivant avec le VIH/sida. 

Pour ces motifs, le requerant demande au Registraire des entreprises de revoquer la radiation d'office de l'immatricu!ation de l'entreprise en 
deposani un arrete a eel effet au Reglstre des entreprises du Quebec. · 

Si la presente demande est acceptee par le Registraire des entreprises, le requerant s'engage a informer celui-ci par ecrit : 

• de la necessite de ne pas radier de nouveau l'immatriculation de l'entreprise visee par la presente demande et ce, annuellement; 
• lorsque les motifs ayant juslifie la presente demande seront eteints. 

Signe a ~~ le 
Localile Annee/rnois(jour 

Signature du requerant OU de la personne autorisee 

SIGNER ET RETOURNER LA DEMAN DE AVEC VOTRE PAIEMENT. 

39903-1 (2004-04)11 NE PAS TELECOPIER 1 de 1 



Declaration du requerant 
La personne signataire de la demande doit remplir et signer la presente section. 

Je, Lyse Pinault, Directrice generale de la COCQ-Sida 
P1enom et nom 

Profession ou occupation 

N', rue, appartemenl 

Mu~cipalilMvllle, p1ovince, code posial et pays 

declare solennellement que : 

Marquer la case appropriee d'un X. 

1- je suis· le requerant D ou je suis la personne autorisee par le requerant [8l 
2· les fails enonces dans la demande sont vrais et suffisants. 

Et j'ai signe ___ _ 

Affirmation soiennelle 

DECLARATION ASSERMENTEE 

l'alfirmation solennelle doit etre re~ue et signee par une personne habilitee a recevoir les serments. Si cette personne n'est pas avocat, notaire ou juge, ii y a lieu 
d'inscrire le nom du district judiciaire pour lequel elle a ete nommee ou son matricule de commissaire a l'assermentation. L'affirmation solennelle doit etre signee a 
une date ldenlique ou poslerieure a celle de la demande. 

Le signataire de la demande ne peut agir comme comniissaire a l'assermentation. 

District judiciaire 
OU 
Numero matricule du commissaire a l'assermenlation 

OU 
Qualite 

39903-2 (2004-04)11 . 



Declaration sous serment 

Declaration d'un signataire de la requete : 

RE -804 (2012-08) 

Declaration 

Je Baya Toure ,---------------------'----------------------P,enom et nom de famille du signataire 

Directrice generale 
Profession ou occupation 

domicilie au ___________ _ 

declare solennellernent que : 

a) je suis le _____ D_ir_e_ct_ri_c_e-=g'-e_n_e_ra_le ____ de _____ F_o_n_d_a_ti_o_n_q,_u_e_b~ec_o_is_e_d_u_s_id_a ___ _ 
Titre ou fonction Norn de la peiso.nne morale 

l'une des personne morales requerantes; 

b) les faib enonces dan5 la requete soot vrais et que les documents requis au soutien de la requete sont joints; 

c) les signatures apposees au bas de ta reqtJete sont celles des administrateurs autorises de chacune des personnes morales requerantes. 

Et j'ai signe 
de l'administrateur 

.Affirmation sotennelle 

L'affirrnation so!ennelle doit etre re~ue et signee par une personne habilitee a recevoirles serments. Si cette personne n' est pas avocat, no ta ire ou juge, 
ii ya lieu d'inscrire le norn du district judiciaire pour lequel elle a ete nommee ou son matricufe de commissaire a l'assermentation. L'affirmation 
solennelle doit etre signee a une date identique OU posterieure a celle de la demande. 

Un signataire de la dernande ne peut agir comme comrnissaire a l'asserrnentation. 

Affirme solennellement devant moi a __ __._H->o.::9\/J::..:...=~l\.o~c.&...:::==· ----- le _()=-.,il,.,_,,(h:s&<..)~(u""'. · ... 1 __;;.2=· =o;_,,l_:;/-4-· -­
Date 

District judiciaire --------------------
OU ' 

Numero matricule du commissaire a l'assermentation 

OU u .b 
Qualite _L~E,U Q ch, . 
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• Regfstralnt 
des c:nwpri,es II D 

Quebec.a 
U-90•1 (2012 -081 

~ag C I 

Requete de lettres patentes de fusion 

Ce fonnulaire s'adrESW a ioule personne morale canstituee en veriu des dispositions de la µanie Iii de la Loi ;ur Jes compagni~ qui 
desire obtenir des leures pattntes de fusion. VeuiUez lire les rensei~nements a 13 page 8 ,want cie rempfir ce formu!aire. 

1 Requete 

Les pe,~onn~ morciles (lnsuivei les noms actuels.) 

FondaUon Fama Foundation 

exposent au soullen de la presente requ~te que : 

Fondalioo qu~becoise du sida 

1. 1 la pers.onne mo,afe A a ete constituee Ir l 1. 9, 9, 21 O, 11 3 . O I ~u5 l'auto1i;e de la par:ie lit de la Loi w, ,~, cornpag~•~. 

1.2 ta perYinM morale 8 a ete constituee le L!., 9, 8 , 910 1 6 ~l sou, t· ilutori,e t:e la parn~ Ill da. fa Loi ~ur le; corup~911ies. 

i .3 l.c I 2, 0 1 1 1 610 1 B 1 1, 5 J. vr, we ci';;cco,d prevoyal'\I la fusion d~, p1:rsonne~ •norai~s r.:-que!Jmes, donrcop·,e est produite 211 ~ouuer. 

de la presente requete, a ei~ diime111 execui~ pa; les pmso11nes mo, a!c, reque1a11m. 

1.4 Cei act~ cfaa:01d a ete soumis aux m~mbres d~ la perionne morale A 1eunls en .mernblee ge:ierale ex,raordir:a,;~ m,w,:,quee a c~1rn fir, 

et tenue le j 2, 0, 1, 7 1 O 1 31 1
1 
3 ! . (er acte d' accord a e1e dumenl adop;e pai I~ volt d'.;u m~m le~ rieux tiers ties 

mernbres presena a cette a~mbleQ. 

1.s Ce1 am .d'aa:ord a ete soum,s a11i memhm de le peoonrw morale 8 rfurils P.n ammbiee 9en~a!e extraordma1re con•1o'ivee a cer:t- hn 

011enue le 1.3.i O 1 1, 71 O 1 2: 2, 2 j. Cet .a<.le o'accord a ft!! d~ment adop!i p<1r le ~01e o'.iu molr.s !es dew iiNs ~s 

rnembces presents a 01tte a~semblee 

1.6 le nom projete pour la pe11011ne morale is,~ de la fusion e~t conforme cltl( ~,.igenm de i'ar(ide 9. i de la to, su, l~s compagnie;. 

1 .7 Les lettres pa1ente1 ntt sont pas dem,,ndees dans 1.10 bu1 ,l!~!lill, rnai~ de bonoe fo! eLdan~ l'irae,i,1 de1 personae, morale; requerante;. 

C'en pourquo, les pe1.sonn1:s mo1alas 1eq\/eran1es demaricienl au Regimain.i de~ cntrepri~e, qe l!:(Jr accorder des fettm pate,11.s t0ii!irmilr.: 
raae d·a~cordopi!fanl.lcur fa~ion. 

Sig<Je a (;:,,. (., \ lJV' '-'J-
LO(a\it.1 

le 

FomJation quebecolse du slcJa 

-~ H2" 1 ZZ 72 50524'3 
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----.---- ------------------------------------------

-2 · Acte d'accord 

RE·804 (2012 ·00) 

Page 2 _ 
13 

En1re ______ Fo-'r_id_a_li_o_n_F_a_rh_a_F_o_u_n...;.d_;_a_;_tio;....· "-----, pe1s<inoe morale legalement conslituee sous j!~l_Jtoriie de la parlie Ill 
Norn de la 11ernmoe rnarafe A 

de la Lai sur les rnmpagl'lies le 11, 9 , 9 , 2 1 O 1 113, 0 I. agissant et repnhenlee aux fins des.presentes par son piesident et so'n secret.aire, 

qui declarent y etre dument autorish 

et ______ Fo_n_d_a_t_io_n_q.,_u_e_b_e_co_i_s_e._d_u_s_id_a _____ • personne morale legalemenl constituee sous l'autorile de la panie Ill 
Norn de la pmonne morale o · 

de la loi sur les compagnies le ! 1, ·9 18 1 9 JO, 61 1, 9 i, agissanl et rcpresentee aux r1ns des presentes par son president et son secret.iire, 

qui declillf!OI y etre dumcnt autortses. 

Attendu que les persorH1es morales susmeolionnees sent toutes deux constitu~es en vertu des a15positic,ns·dt la P?rtie Iii de la Loi sur les coinpag·nies; 

Attendu que ces per:sonnes morafes on! fair connai11e l'une a l'autre leurs acrlrs et passils respectlrs; 

Anendu que ces personnes morales ont convenu de fusionner selor, les terme.s et conditions d•apres etablis et qu'il est opportun que la fusion de 
m deux personnes• rnOfales ail lieu, sous l'autorite de !'article 18 de la Loi sur les compagnles; 

Le present acte d'accord etablit ce qui suit: 

Les personnes morales 

Fondation Farha Foundation et Fondation quebecoise du sida 
Nom de la perwnne m01aleA NO!ll de !a perscnne moral!! B 

conviennent de fusionner en vertu de? dispositions de la Loi sur les compagnies, selon les termes e1 conditions d·~P.r~s mentionnes. 
I 

2.1 Norn 
Le nom de la personne morale resullant de la fusion (ci·apres d~signe'e c la'nouvelle personne morale ») sera le suivant : 

2.2 Siege 

Fondalion quebecoise du side 
Ncm de la 1foU1,-elle pe-mo/ale 

Ye•iion dans tme awe langue que le lran1ai., s'il ya lioo 

lriscrivez le lieu au Quebec ou ;era etabli le siege de la nouvelle personne morale. _________________ _____, 

2.3 lmmeubles 
lnscrivez l'une ou rautre de ces lnlomiations. 

Le montanl auquel sonl li rniles les biens 
immobiliers que peul acque,ir et 
posseder la personne morale est : 5,000,000 $. OU 

Les revenus provenant des· bie11S immobiliers 
que peut acquerir et pO$Seder 
la personne morale sont limltes a : ______ $. 

~ H242 ZZ 72505250 



2 Acte d'accord (suite) 

RE-804 (2012-08) 

~ge3 

2.4 Administrateurs - lnscrivez le nom de famille, le prenom et l'adresse complete des administrateurs de la nouvelle personne morale. Un 
minimum de trois administrateurs est requis. · 

Le conseil d'administration de la nouvelle personne morale sera compose de _8_ membres. Ce nombre pourra etre modifie par reglement, 
conformement aux dispositions de la Loi sur les compagnies. Les premiers administrateurs de la nouvelle personne morale sont les suivants : 

Norn de farnille et prenorn 
1LEGARE, Helene 

Norn de farnille et prenorn 

1 Monteith, Ken 

Norn de farnille et prenom 

. 1 Couillard, Yvon 

Adresse 

Norn de farnille et prenorn 

1Vocisano, Dana 

Norn de farnille et prenom 

JDemanche, Fran9ois 

Norn de farnille et p
0

renorn 

1Laflarnme, Sylvain 

Norn de farnille et prenom 
1Niyongere, Mary 

Norn de farnille et prenom 
I Farha Giahchai, Nancy 

Norn de farnille et prenom 

Adresse 

Norn de famille. et prenom 

Adresse 

Profmion ou occupation 

Profession ou occupation 

Profession ou occupation 

Profession ou occupation 

Profession ou occupation 

Profession au occupation 

Profession ou occupation 

Profession ou occupation 

Code postal 

Profession ou occupation 

Code postal 

·- -

Ces administrateurs seront en fonction a compter de la date de la fusion jusqu' a la premiere assemblee des membres de la nouvelle personne morale ou 
jusqu' a ce que leurs successeurs soient elus. . 

Si l'espace prevu est insuffisant, joignez une annexe, identifiez la section correspondante efnumerotez les pages, s'il ya lieu. 
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' . 

2 .d'accord (suite) 

2.5 Objets 
' 

\ 
Le_ ou les objets de la nouvelle personne morale sont : (lnscrivez les buts poursuivis.) 

RE-804 (2012-08) 

Page, 4 

Dans l'interet commun et sans but lucratif, les mandats et les objectifs de la nouvelle personne morale sont : 

)I. a. Recueillir et gerer, sur une base provinciale, des fonds destines a supporter financierement les organismes 
membres de la Fondation quebecoise du sida dans leurs interventions communautaires visant le soutien eUou la 
prevention relies a !'infection au VIH; 

)' b. Organiser des activites de collecte de fonds destinees a supporter financierement les organismes membres et 
non-membres de la Fondation quebecoise du sida dans leurs interventions communautaires visant le soutien eUou 
la prevention relies a !'infection au VIH ; 

r;1; c. Recevoir des dons, legs et autres contributions de meme nature en argent, en valeurs mobilieres et immobilieres, 
· ' ' et administrer de tels dons, legs et contributions conformement aux objets de la Fondation quebecoise du si_da ; · 

oil- d. Acquerir, administrer, gerer et disposer de tout bien, meuble ou immeuble dans le but de rencontrer les objets de 
;,- la Fondation quebecoise du sida. • 

Si l'espace prevu est insuffisant, joignez une annexe, identifiez la section correspondante et numerotez les pages, s'il ya lieu . 
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2 Acte d'accord (suite) 

R£·804 (2012·08) 

.ge5 

2.6 Autres dispositions (s'il ya lieu) 

DESTITUTION DES ADMINISTRA TEURS 
• Le conseil d'administration peut mettre fin au mandat ( « expulsion ») d'un membre du conseil lorsqu'il le considere 
necessaire. Pour ce faire, le deux tiers (213) des voix est necessaire. 

LIQUIDATION 
-(.. Advenant la dissolution ou la cessation des activites de la Fondation. tous les avoirs restants de la Fondation, a'pres 

acquittement des dettes; seront remis a une ou a plusieurs organisation(s) sans but lucratif enregistree poursuivant 
des buts similaires el exer9ant ses activites au Quebec. 

Si l'espace prevu est insuffisant, joignez une annexe, identiliez la section correspondante et numerotez les pages, s'il ya lieu. 
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2 Acte d'accord {~uite) 

i .. 7 Reg!einen ~ 

t~ reglemen:; de la f\ClJ\•'€1~ p,,sor,r.~ mor;;I~ 1-~m:1: . (Cochez I.; (ase ·;,i~crill'.tiiee.l 

0 les r~'fment, dr lJ requc-•ont.i Fondatiori crucbecolse dl: slda 
::e.11 rit ~, P~"\ot"'tf "1Cli)!;e 

0 b r~gl~rne•,t.1 tt~tlii cornme d:;po,i\lor.; cc,,1,clM1P.nl~•1<:1 au pr~s~r,r :;c;~ d'a,~orc. 

c~ ;eg!emen,) wont ~n vigue1;r a ,ompt;, df fa di;~ de 13 i::iion er r,v•JtJOl'll ~t:~ mor.•/it, !)ot !a ;,,it~ cc:1 f(1:;r,~:n.em a~~ ,~1,pi;;;l/1·,:,•. di: 
ia lo: 1ur l~s (vrr.f1Jgrile1 · . 

i.8 Membrcs 

A compit>r d,:, :~ fl,Ht dt Ju J111lot:, 1~1 m-~rrb1cs :;,2 

()e-__________ F_(,_n_i.J_a_ticr. quebecoise du sid,1 

ll!l!n di la r.t:::<>m~ mic>r,1k S 

l~s rn,is,1,il),/; ,;!?:'/.!-!!~ par leu:s m~m!J:e\ re!.p?.<11~5 3(1:< uer,:;nM5 wri!l~~ qui foslo•1n~n: wce.t cr~dit,~; ,1\i (,:,mpt'.! de ccu~ ci a titre <le 
r.orisa,icns payahl~, a Ii! nowcllr pe1 v ir,;IP. ~,o,alc. C~IH.• rJ~rni~r❖ p:mrJ ;M$i e~:g-;, (l',:;u~ i;i d'ff~ren.::: e;1,11: le1 w,i~;;tion, d~i.\ ;iay~e-; 

a:ri i}<!r,onc.r:\ rpp;;;les Qui fu~im,otm et c~ll~1 qu'ii:. doi'#,!li !ur-ver,,ir, , '11 y .i :ieu· 

2.9· Date de la fusion 

l2 dal€' Cf'?r,tr~t: t:n viguclJr d~ la ft!:;ior1 1C;(l !~ rl~:<? d:kmh-.11:-n dt"'1 hl;r?-; pc1!l'ittf..1 ~ de f~s,,o~ 

2. iO !)rolts et obllgatloru 

;\ c~mp1er de lil dale c~ la 'rusion. ia 111i1~ieH~ cwom•r t'lorJ!c pns.~e,. 1.,:,s les t i~;,,, rJ,ni!I. prilileftes , 1 iranchi;~s. et sl.'la su)•!ll,· /! :mJ:, 
le, <•;;nhai.S, .~:,nonsal.lili1~s. ,ncapncil~~ ,,: d-.yci~ d~ ch,1e,1~(o des pe,so11nr,s nWJles li,,10:ir,cr:~. · 

/ 

lei li:()iis d~~ o~ar.clm s:.ir re, l)i;:r., des r,e1so:im,; mc,ales iuslor,r1~ri. lir- mi>mc 1i•.:e J,15 i:/ivrges SJt c,io·b,~1!; nr. mon: pa, aftwc> ;iar 
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Renseignements concernant la 
requete de le.ttres patentes de fusion 

Ce formula ire doit etre imprime ou dactylographie de fa~on ace qu'il 
soit lisible et pret a etre reproduit. 

Note : Si vous manquez d'espace pour inscrire taus les renseigne­
ments demandes, veuillez annexer une ou plusieurs feuilles 
supplementaires a ce formulaire. Dans le haut de chaque 
feuille additionnelle, inscrivez votre nom, votre NEQ (s'il ya 
lieu), le titre du formulaire ainsi que le numero de la section. 

Les lettres patentes de fusion sont demandees lorsque des personnes · 
morales constituees en vertu des dispositions de la partie Ill de la Loi 
sur les compagnies se proposent de fusionner pour ne fornier qu'une 
seule personne morale. Pour plus d'information sur les dispositions 
legales entourant la presente demande, referez-vous au texte de la 
Loi sur les compagnies. 

Des dispositions concernant les pouvoirs d'empfUnt, !'election et la 
destitution des administrateurs, I' acquisition d' actions et la devolution 
des biens lors de la dissolution peuvent etre inserees a la section 
« Autres dispositions » pour regir la nouvelle personne morale. 

Consultez la section « Autres dispositions » du guide Comment 
constituer une personne morale sans but lucratif (RE-303.G) pour 
vous aider a rediger ce type de clauses. Ce guide est disponible 
sur notre site Internet. 

Si la personne morale opte pour un nouveau nom, la demande doit 
obligatoirement etre accompagnee d'un rapport de recherche de 
nom utilises et declares au registre des entrepri ses et, s'il y a lieu, 
de la confirmation de reservation de nom. 

le Registraire·des entreprises deposera les lettres patentes de fusion 
au registre des entreprises et vous e·n fera parvenir une copie. 

Conditions relatives au nom 

le Registraire des entreprises exerce un controle sur certains aspects 
du nom propose. Ainsi, ce norn ne doit pas entre autres contrevenir 
aux dispositions de la Charte de la langue fran~aise ou etre identique 

a un nom utilise par une autre personne, une autre societe ou un 
autre groupement au Quebec, en tenant compte notamment des 
criteres determines par reglement. 

la personne morale sans but lucratif a toujours le devoir de·s·assurer 
que le nom propose est conforme aux dispositions de !'article 9. 1 de 
la Loi s1;Jr les compagnies et de ses reglements ainsi qu'au Reglement 
sur la langue du commerce et des affaires. Le controle exerce par 
le Registraire des entreprises ne reduit pas la responsabilite de la 
personne morale a cet egard. 

S'il est etabli sur plainte d'un interesse que le nom peut etre confondu 
avec un autre nom ou enfreint autrement la loi ou les reglements, 
l'utilisateur peut etre contraint de le remplacer. 

Envoi de votre formulaire 

la requete de lettres patentes de fusion et les autres documents 
requis par la Loi sur les compagnies doivent etre transmis par la 
paste _a I' adresse suivante : 

Direction du registraire des entreprises 
Revenu Quebec 
C.P. 1153 
Quebec (Quebec) 
G1K 7C3 

Tarifs et modalites de paiement 

Consultez la liste des tarifs et des modalites de paiement. 

Pour en savoir plus 

Pour plus de renseignements, visitez notre site Internet 
(www.registreentreprises.gouv.qc.ca). 

De plus, vous pouvez en tout temps y consulter votre dossier a . 
l'aide de votre numero d'entreprise du Quebec (NEQ). 

Important 

Dans le cas ou nous aurions besoin d'information supplementaire au sujet de votre demande, ve·uillez nous fournir vos coordonnees. 

Ces renseignements seront traites de fa«;on confidentielle et seront utilises uniquement pour cette demande.11s ne seront pas deposes au registre des eritreprises. 

Toure, Baya --Norn de lamille et prenom lnd.r~. Telephone Paste . Courriel 

~ H248 ZZ 72505256 
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Services Quebec 

Lettres patentes de fusion 

Loi sur les compagnies (RLRQ, chapitre C-38) 

Le Registraire des entreprises, en vertu de la Loi sur les compagnies delivre Jes presentes 
lettres patentes confirm ant l'acte d'accord ci-joint et fusionnant Jes personnes morales qui y 
son! mentionnees en une seule personne mqrale sous le nom 

Fondation quebecoise du sida 

Fait a Quebec le B mai 2017. 

Depose au registre le B mai 2017 sous le numero 
d'entreprise du Quebec 1172768492. 

Registraire des entreprises 




